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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Soixante-dix ans après la fin de la Seconde guerre mondiale, l’amitié 
franco-allemande, élément moteur de la construction européenne, est un 
acquis fondamental pour la paix, le progrès et l’unité de notre continent. 

En 1963 déjà, la priorité donnée à l’éducation et à la jeunesse figurait 
parmi les trois grands chantiers, avec les relations diplomatiques et la 
défense, de la réconciliation franco-allemande définis par le Traité de 
l’Elysée. 

La Déclaration commune franco-allemande du 22 janvier 2003 a 
réaffirmé cette volonté partagée de « mener une action déterminée pour 
l’enseignement de la langue du pays partenaire et, plus généralement, pour 
promouvoir ensemble un modèle d’éducation qui permette aux jeunes 
d’acquérir la maîtrise de deux langues étrangères européennes. » 

Dans leur Déclaration commune, adoptée le 22 janvier 2013 à 
l’occasion du cinquantième anniversaire de la signature du Traité de 
l’Elysée, l’Assemblée nationale et le Bundestag ont, eux-mêmes, insisté sur 
la nécessité de « renforcer vigoureusement l’apprentissage de la langue du 
partenaire ». 

Ainsi, depuis 52 ans, les pouvoirs publics ont poursuivi une politique 
volontariste d’apprentissage de l’allemand dans les écoles françaises, qui 
trouve son pendant outre-Rhin dans les actions conduites par l’État fédéral 
et les Länder. 

Les nombreux échanges culturels et scolaires développés sous l’égide 
de l’Office franco-allemand pour la jeunesse (OFAJ), le rapprochement de 
la jeunesse des deux pays, en particulier à travers l’apprentissage de la 
langue de l’autre, la mise en place des classes AbiBac, des classes 
bilangues dès la 6e et des sections européennes constituent autant de 
symboles forts de cette politique. 

L’allemand est la troisième langue vivante enseignée en France alors 
que le français constitue la deuxième langue vivante parlée en Allemagne. 

Aussi, la remise en cause, dans le cadre de la réforme des collèges 
annoncée par le Gouvernement, des classes bilangues créées il y a dix ans à 
l’initiative d’un conseil des ministres franco-allemand suscite-t-elle bien 
des incompréhensions et des inquiétudes chez nos amis allemands.  
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Alors que ce dispositif a contribué, de façon décisive, à stabiliser le 
nombre d’élèves apprenant l’allemand en France en net recul dans les 
années précédant sa création, la suppression des classes bilangues 
constituerait un signal extrêmement négatif sur la volonté des autorités 
françaises de privilégier cet enseignement. 

D’autant que loin d’être une pépinière élitiste, ces classes bilangues, 
selon le rapport rendu par l’inspection générale de l’éducation nationale en 
décembre 2014 « préservent une forme de diversité dans l’enseignement 
des langues et une forme de mixité sociale dans les établissements les 
moins favorisés ». 

Il conviendrait donc d’encourager le développement des classes 
bilangues dans tous les établissements de notre pays afin de faire passer le 
nombre des collégiens français scolarisés dans ce cadre de 16 à 50 %. 

La présente résolution vise à ce que l’Assemblée nationale réaffirme, 
comme dans la déclaration commune de l’Assemblée nationale et du 
Bundestag du 22 janvier 2013, son attachement à la mise en œuvre d’une 
politique volontariste en faveur de l’enseignement de l’allemand dans les 
écoles françaises, symbole des liens privilégiés entre les deux pays.  
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

Article unique 

Vu l’article 34-1 de la Constitution, 

Vu l’article 136 du Règlement, 

Considérant que l’amitié et la coopération franco-allemande 
constituent le fondement de la construction européenne engagée depuis le 
9 mai 1950 et a permis de garantir la paix sur notre continent, 

Considérant que l’école de la République doit encourager une politique 
d’excellence en matière d’apprentissage des langues vivantes et tout 
particulièrement de l’allemand, 

L’Assemblée nationale : 

1. Souhaite réaffirmer son attachement au renforcement de 
l’apprentissage de l’allemand au travers des formations d’excellence 
ouvertes au plus grand nombre, telle que les classes bilangues ; 

2. Souhaite, ainsi, que les effectifs de ces classes bilangues puissent 
augmenter massivement au cours des prochaines années. 

 

 

 

 

 

 

 

 








